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Maniwaki, le 27 octobre 2009 
 
 
 
 

Objet : Cas de grippe A(H1N1) 
 
 
Chers parents,  
Mesdames, Messieurs, 
 

Par la présente, nous désirons vous livrer certaines informations ainsi que 
demander votre collaboration concernant le sujet en titre.  

 
Comme vous le savez probablement, nous commençons à avoir des cas d’élèves 

et/ou de membres du personnel qui ont contracté la grippe A(H1N1).  
 
Comme l’indique la Direction de la santé publique les symptômes sont les 

suivants : fièvre, toux, courbatures, grande fatigue et parfois des vomissements. Dans ces 
cas, nous vous demandons de garder votre enfant à la maison car si nécessaire nous vous 
appellerons et nous retournerons votre enfant à la maison.  
 
 D’autre part, la loi sur l’instruction publique s’applique toujours et dans ce sens 
les élèves doivent fréquenter l’école à moins qu’ils soient malades ou blessés. 
 
 Lorsque vous motivez une absence, il est fort important de nous préciser si c’est 
en raison de fièvre car à chaque jour nous avons l’obligation de produire un rapport 
d’absence à la direction régionale du ministère de l’éducation des loisirs et du sport 
(MELS).  
 
 Dans le cadre des mesures préventives, vous pouvez vous référer au site web de la 
commission scolaire www.cshbo.qc.ca à l’icône « pandémie ». De plus, les agences de 
santé diffusent des documents relatifs aux mesures préventives et au traitement de cette  
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grippe. La santé et les services sociaux ont aussi distribué un guide d’auto soins par voie 
postale. 
 
 Mesdames, Messieurs, votre collaboration avec le milieu scolaire s’avère 
essentielle et nous vous assurons que nous sommes en lien constant avec la direction de 
la santé publique et le ministère de l’Éducation des loisirs et du sport quant aux mesures à 
prendre. 
 
 Recevez, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments distingués et nos 
cordiales salutations.  
 
 
 
 

 
 
Harold Sylvain      
Directeur général      
Commission scolaire      
des Hauts-Bois-de-l’Outaouais    

 
 


